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Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le TAF, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des
recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33
LTAF. En particulier, les décisions en matière d'approbation à l'octroi d'une autorisation de
séjour rendues par l'ODM - lequel constitue une unité de l'administration fédérale telle que
définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au TAF (cf. art. 1 al. 2 LTAF).
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le Tribunal est régie par
la PA (cf. art. 37 LTAF).

E. 1.2
La recourante, qui est directement touchée par la décision entreprise, a qualité pour recourir
(art. 48 al. 1 PA). Son recours, présenté dans la forme et les délais prescrits par la loi, est
recevable (art. 50 et art. 52 PA). Il convient toutefois de souligner que la procédure en
matière d'exception aux mesures de limitation concernant A._______ a été définitivement
close par l'arrêt du TAF du 10 juin 2010 (cf. art. 83 let. c ch. 5 LTF et consid. 2.1 de l'arrêt
du TF précité) et que la réouverture de la procédure au TAF ne concerne ainsi que la
question de l'octroi à B._______ d'une autorisation de séjour en vertu de l'ALCP, laquelle
conférerait à A._______ un droit dérivé à l'octroi d'une autorisation de séjour fondée sur
l'ALCP.

E. 2
L'entrée en vigueur, le 1er janvier 2008, de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les
étrangers (LEtr, RS 142.20) a entraîné l'abrogation de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le
séjour et l'établissement des étrangers alors en vigueur (LSEE, RS 1 113), conformément à
l'art. 125 LEtr, en relation avec le chiffre I de son annexe 2, ainsi que celle de certaines
ordonnances d'exécution (cf. art. 91 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA, RS 142.201]), tels
notamment l'OLE, le règlement d'exécution du 1er mars 1949 de la loi fédérale sur le séjour
et l'établissement des étrangers (RSEE, RO 1949 I 232) et l'ordonnance du 20 avril 1983 sur
la procédure d'approbation en droit des étrangers (ci-après: OPADE, RO 1983 535). Selon
l'art. 126 al. 1 LEtr, les demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sont
régies par l'ancien droit. La demande d'autorisation de séjour de A._______ et de son fils
B._______ ayant été déposée le 12 décembre 2007, soit antérieurement à l'entrée en vigueur



de la LEtr, le cas d'espèce demeure régi par la LSEE, dans la mesure où il n'est pas soumis à
l'ALCP. En revanche, conformément à l'art. 126 al. 2 LEtr, la procédure relative aux
demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la LEtr est régie par le nouveau droit.

E. 3
Selon l'art. 99 LEtr (applicable en vertu de l'art. 126 al. 1 LEtr), le Conseil fédéral détermine
les cas dans lesquels les autorisations de courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi
que les décisions préalables des autorités cantonales du marché du travail sont soumises à
l'approbation de l'ODM. Celui-ci peut refuser son approbation ou limiter la portée de la
décision cantonale (cf. art. 40 al. 1 LEtr). En vertu de l'art. 85 al. 1 let. a et b OASA, l'ODM
a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des autorisations de séjour et de
courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement lorsqu'il estime qu'une procédure
d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes afin d'assurer une
pratique uniforme de la loi ou lorsqu'une procédure d'approbation se révèle indispensable
dans un cas d'espèce. Au demeurant, ces dispositions correspondent, dans l'esprit, aux
dispositions abrogées (cf. art. 51 et 52 let. a OLE, art. 18 al. 1 et 3 LSEE et art. 1 al. 1 let. c
OPADE).

E. 4
Selon l'art. 24 par. 1 annexe I ALCP, applicable par renvoi de l'art. 6 ALCP, une personne
ressortissante d'une partie contractante n'exerçant pas d'activité économique dans l'Etat de
résidence et qui ne bénéficie pas d'un droit de séjour en vertu d'autres dispositions du
présent accord reçoit un titre de séjour d'une durée de cinq ans au moins, à condition qu'elle
prouve aux autorités nationales compétentes qu'elle dispose pour elle-même et les membres
de sa famille: a) de moyens financiers suffisants pour ne devoir faire appel à l'aide sociale
pendant leur séjour; b) d'une assurance-maladie couvrant l'ensemble des risques. Sont
considérés comme suffisants les moyens financiers nécessaires qui dépassent le montant en
dessous duquel les nationaux, eu égard à leur situation personnelle et, le cas échéant, à celle
des membres de leur famille, peuvent prétendre à des prestations d'assistance (art. 24 par. 2
annexe I ALCP). Selon l'art. 16 al. 1 de l'ordonnance sur l'introduction de la libre circulation
des personnes du 22 mai 2002 (OLCP, RS 142.203), ces moyens sont considérés comme
suffisants s'ils dépassent les prestations d'assistance qui seraient alloués en fonction des
directives «Aide sociale: concepts et normes de calcul» de la Conférence suisse des
institutions d'action sociale (directives CSIAS), à un ressortissant suisse, éventuellement
aux membres de sa famille, suite à la demande de l'intéressé et compte tenu de sa situation
personnelle. En d'autres termes, on considère que la condition de l'art. 16 al. 1 OLCP est
remplie si les moyens financiers d'un citoyen suisse, dans la même situation, lui fermeraient
l'accès à l'aide sociale. Il importe peu, pour apprécier la situation économique du requérant,
que ce dernier génère lui-même ses moyens financiers ou que ceux-ci lui soient procurés
par un tiers (cf. ATF 135 II 265 consid. 3.3 p. 269 s.). Ce dernier arrêt se réfère notamment
à l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés européennes du 19 octobre 2004 C-200/02
Zhu et Chen, selon lequel l'art. 18 CE et la directive 90/364/CEE du Conseil du 28 juin
1990 relative au droit de séjour confèrent un droit de séjour de durée indéterminée au
ressortissant mineur en bas-âge d'un Etat membre qui est couvert par une assurance maladie
appropriée et qui est à la charge d'un parent, lui-même ressortissant d'un Etat tiers, dont les
ressources sont suffisantes pour que le premier ne devienne pas une charge pour les
finances publiques de l'Etat membre d'accueil. Ces mêmes dispositions permettent au parent
qui a effectivement la garde de cet enfant de séjourner avec lui dans l'Etat membre



d'accueil. Dans la mesure où l'enfant B._______ est ressortissant portugais, il y a lieu
d'examiner si les ressources dont il dispose avec sa mère sont suffisantes au sens des
principes ci-dessus rappelés.

E. 5
En l'espèce, il ressort des informations et des pièces produites par la recourante que leur
situation financière se présente actuellement comme suit: Revenus mensuels : Fr. 2'385.-
(activité lucrative de A._______) Fr. 500.- (pension alimentaire de B._______) Fr. 200.-
(allocation familiale) Fr. 100.- (subside à l'assurance maladie de B._______). Fr. 3'185.-
Dépenses mensuelles : Fr. 1'495.- (forfait pour un ménage de deux personnes, selon les
normes CSIAS) Fr. 1'280.- (frais de logement) Fr. 321.50 (assurance maladie) Fr. 3'096.50.
Le Tribunal est ainsi amené à constater que la situation économique de A._______ et de son
fils B._______, bien que très serrée, leur permet d'assurer leur indépendance financière,
comme tend également à le confirmer l'attestation de l'Hospice général du 17 février 2011,
selon laquelle aucune prestation d'assistance ne leur avait été octroyée à cette date. Il ressort
de ce qui précède que les moyens financiers de B._______ doivent être considérés comme
suffisants au regard de l'art. 24 par. 1 et 2 annexe I ALCP, ainsi que de l'art. 18 CE et de la
directive 90/364/CEE, et que ces dispositions confèrent ainsi au prénommé, tout comme à
sa mère, en sa qualité de titulaire du droit de garde, un droit de séjour en Suisse. Le Tribunal
relève cependant, compte tenu du caractère précaire de la situation financière de la
recourante et de son fils, qu'il est loisible à l'ODM, s'il l'estime nécessaire, de demander la
revalidation du titre de séjour au terme des deux premières années de séjour (cf. art. 24 par.
1 al. 2 annexe I ALCP). Par ailleurs, il appartiendra aux autorités cantonales de suivre
l'évolution de la situation financière des intéressés et d'examiner en temps utile,
conformément à l'art. 24 par. 8 annexe I ALCP, si B._______ répond toujours aux
conditions de l'art. 24 par. 1 let. a et b annexe I ALCP, cas échéant, de prendre des mesures
mettant fin au séjour (cf. ATF 135 II précité consid. 3.6).

E. 6
Le recours est en conséquence admis et la décision de l'ODM du 31 juillet 2009 est annulée
en tant qu'elle concerne le refus de délivrer une autorisation de séjour à B._______. Par
ailleurs, il relève de la compétence des autorités cantonales d'octroyer une autorisation de
séjour CE/AELE à A._______, en sa qualité de titulaire du droit de garde sur son fils
B._______ (cf. consid. 4 supra avant-dernier al. in fine). Bien qu'elle succombe, l'autorité
inférieure n'a pas à supporter de frais de procédure (art. 63 al. 2 PA). La recourante obtenant
gain de cause, il n'y a pas lieu de mettre de frais de procédure à sa charge (art. 63 al. 1 a
contrario et art. 63 al. 3 PA). Il y a par ailleurs lieu d'allouer des dépens à la recourante (cf.
art. 64 al. 1 PA et art. 7 al. 1 du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). Tenant
compte de l'ensemble des circonstances de la cause, de l'importance de l'affaire, du degré de
difficulté de cette dernière et de l'ampleur du travail du mandataire, les dépens sont arrêtés,
au regard des art. 8ss FITAF, à Fr. 1'200.- (TVA comprise), dispositif page suivante
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